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Classement français et compétitions internationales 
jeunes et professionnelles 

 
 
 

Préambule 

Conformément à l’article 35-2 des règlements sportifs de la FFT, la Commission Fédérale de Classement peut 

décider de prendre en compte dans le calcul du classement des résultats de certaines épreuves internationales 

selon certaines modalités.  

Ce processus spécifique offert aux compétiteurs licenciés de la FFT disputant des épreuves internationales est 

donc réalisé dans le but d’avoir un classement national qui soit le plus révélateur possible.  

A noter que le mode de calcul entre le classement FFT et les classements internationaux (Circuit Tennis Europe 
Juniors Tour, Circuit ITF World Tennis Tour Junior, Circuit ITF World Tennis Tour Men et Women, Circuit ATP et 
Circuit WTA) est différent, donc jouer les épreuves internationales, et progresser sur les classements 
internationaux, n’est pas une garantie d’évolution certaine au classement FFT.  
 
Un même joueur, en plus de son classement FFT, peut avoir plusieurs classements internationaux : 
 

• U14 Tennis Europe  

• U16 Tennis Europe 

• ITF World Tennis Tour Juniors  

• ITF World Tennis Tour 

• ATP/WTA 

• WTN (World Tennis Number) 
 

A noter que ces classements internationaux sont accessibles à partir de 13 ans révolus et qu’il n’existe pas de 
classement U12 Tennis Europe. 

 

Rappel classement FFT 

A l’issue du classement final calculé le 12 septembre 2022, le classement FFT évolue. Le classement se base 

désormais sur les 12 derniers mois avec un classement des adversaires pris en compte au jour du match. 

 

Résultats pris en compte 
 

➢ Tennis Europe U12, U14, U16 

Tous les résultats des tournois Tennis Europe (U12, U14, U16) se déroulant en France (qualifications, tableaux 

finaux, consolantes) sont bien pris en compte pour le classement français. 

 

Pour les tournois Tennis Europe se déroulant à l’étranger, seuls les résultats des tableaux finaux U14 et U16 sont 

pris en compte. 

 

Les Championnats d’Europe U14, U16 et U18, ainsi que les Masters de fin d’année des U12, U14 et U16 sont pris 

en compte. 

 

Les résultats acquis en tournois Tennis Europe U12 à l’étranger ainsi que dans les qualifications et les consolantes 

en U14 et U16 à l’étranger ne sont donc pas pris en compte. 
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➢ ITF Juniors World Tennis Tour 

Tous les résultats (qualifications et tableaux finaux) des tournois ITF World Tennis Tour Juniors sont bien pris en 

compte pour le classement français. 

 

Les épreuves par équipes internationales organisées par Tennis Europe/ITF sont bien comptabilisées également.  

 

➢ Circuits professionnels 

Tous les résultats (qualifications et tableaux finaux) joués sur les circuits internationaux professionnels (ATP, 

WTA et ITF World Tennis Tour) sont pris en compte pour le classement français.  

 

➢ Matches universitaires 

Les championnats universitaires (Jeux mondiaux universitaires, Master U) pour lesquelles les joueurs et joueuses 

sont sélectionnés par la DTN sont pris en compte pour le classement français. Les autres matches universitaires 

ne sont en revanche pas pris en compte. 

 

➢ Autres résultats 

Par extension, tous les résultats non mentionnés ci-dessus (exemples : compétitions UTR, interclubs en 

Allemagne, etc.) ne peuvent être pris en compte pour le classement français. 

 

 

Informations complémentaires 

• Tous les résultats éligibles obtenus sur des épreuves de simple (victoires comme défaites) sont 

enregistrés automatiquement par le service classement FFT, aucune demande n’est à faire par les 

joueurs. 
• Les résultats des qualifications comme du tableau final sont intégrés aux palmarès FFT une fois le 

tournoi terminé. 

• Les résultats des compétitions par équipe Tennis Europe/ITF (Summer cup, Winter cup, Davis Cup, BJK 

Cup) peuvent être enregistrés dans les palmarès sur demande. A noter que les résultats des joueurs des 

Equipes de France restent enregistrés automatiquement.  
• Les résultats des épreuves de double ne sont ni enregistrés, ni bonifiés. 

• Les victoires ainsi que les défaites par WO ne sont pas enregistrées. 

• Les matchs sont enregistrés avec un coefficient 1 (sauf si utilisation d’un autre format que le format 1, 2, 

4 lors de l’épreuve internationale). 

 

Les différentes modalités sont susceptibles d’être modifiées par la Commission Fédérale de Classement avec 

effet immédiat au cours de l’année sportive, si elle le juge nécessaire. 

 

 


